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Les services techniques viennent de r®aliser la 
petite calade entre le p¹le sant® et lôAbbaye. 
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PLU/Elections 
ðððððððððððððððððð 

Publi®e au journal officiel du mercredi 26 Mars 
2014, la loi pour l'acc¯s au logement et un urba-
nisme r®nov®, loi ALUR, impose des changements 
notables en droit de l'urbanisme qui doivent °tre 
int®gr®s dans le plan local dôurbanisme (PLU). 
 
Amorc®e en 2016 avec lôanalyse territoriale et le 
diagnostic partag®, la r®vision du PLU de la com-
mune est ¨ nouveau impuls®e aujourdôhui avec la 
conception du projet dôam®nagement et de d®ve-
loppement durables (PADD). Ce document doit 
exposer les grandes orientations dôam®nagement et 
dôurbanisme pour lôensemble du territoire commu-
nal. Côest donc un long processus qui va °tre pour-
suivi et qui fera appel ¨ la participation des habi-
tants via une enqu°te publique, quand les condi-
tions sanitaires le permettront. 
 
Un des changements substantiels de la loi ALUR, 
impos® par lô®tat, consiste au renforcement du 
principe dôune ç utilisation ®conome des espaces è 
et notamment dôune densification des zones ur-
baines. En dôautres termes, lorsque la r®vision du 
PLU sera finalis®e et que celui-ci sera en vigueur, 
cela se traduira par une r®duction consid®rable de 
lôespace constructible au moins de moiti®. 
 
Selon cette loi, les terrains actuellement cons-
tructibles en zone dôassainissement non collectif 

basculeront en zone naturelle inconstructible. 
Les permis de construire sur les parcelles concer-
n®es peuvent toujours °tre accord®s tant que le 
PLU actuel est applicable. 
 
La municipalit® communiquera sur lôavancement de 
la r®vision du PLU r®guli¯rement ¨ travers le bulle-
tin municipal, le site internet, les panneaux dôaffi-
chage et la presse. La population aura acc¯s au pro-
jet de r®vision et pourra sôexprimer pendant lôen-
qu°te publique (les dates et modalit®s seront pu-
bli®es par voie de presse, affichage, bulletin munici-
palé). 

La r®vision du PLU avanceé. 

Edito du Maire 
En raison des ®lections D®partementales du 20 et 27 juin prochain, il nôy aura pas dô®dito du Maire. 

Elections : un bureau unique  
salle polyvalente 

 

LôEtat a ®tabli un protocole sanitaire strict avec un certains nombres de mesures ¨ mettre en 
place, notamment sur les distanciations. 
Afin de respecter ce protocole et dôassurer le bon d®roulement des ®lection en toute s®curit® 
pour la population ainsi que pour les ®lus qui g¯reront ce moment d®mocratique, il y aura 
exceptionnellement quôun seul bureau de vote pour toute la commune ¨ la salle polyva-
lente Nelson Mandel¨. 
Cette solution est la seule qui permette un circuit espac® pour voter sans se croiser aux 2 
urnes ¨ disposition pour les ®lections d®partementales et r®gionales. 
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La r®forme de la Taxe dôHa-
bitation 
 
Un d®gr¯vement d'office de la taxe d'habitation de 
votre r®sidence principale, a ®t® mis en place pro-
gressivement depuis 2018 (article 1414 C du CGI). 
Cette r®forme de la taxe dôhabitation permet ¨ 80 % 
des foyers de b®n®ficier de la suppression totale de 
leur taxe d'habitation sur leur r®sidence principale 
en 2020. 
A compter de 2021, la r®forme de la taxe dôhabi-
tation sur la r®sidence principale va b®n®ficier ¨ 
tous les contribuables. 
 
Ainsi, vous b®n®ficierez a minima dôune exon®ra-
tion partielle fixe de 30% en 2021 (65% en 2022 et 
100% en 2023) de la taxe dôhabitation sur votre r®si-
dence principale.  
En outre, si vous nô°tes pas assujetti ¨ lôimp¹t sur la 
fortune immobili¯re (IFI) et si votre revenu fiscal de 
r®f®rence (RFR) de 2020 (indiqu® sur lôavis dôimp¹t 
sur le revenus 2020 transmis ¨ lô®t® 2021) ne d®-
passe pas certains seuils, vous b®n®ficierez : 
-soit dôune exon®ration totale, 
-soit dôune exon®ration d®gressive (lorsque le reve-
nu fiscal d®passe l®g¯rement les montants indiqu®s 
ci-dessous). 
 
En 2021, la suppression de la taxe dôhabitation sera 
effective pour les collectivit®s locales et une nou-
velle r®partition des recettes fiscales sera op®r®e. 
Les communes r®cup¯reront la taxe fonci¯re sur les 
propri®t®s b©ties du d®partement tandis que ce der-
nier et les EPCI se verront attribuer une fraction des 

recettes de TVA. 
Sôagissant des communes, le nouveau taux de 
foncier b©ti appliqu® en 2021 sera ®gal ¨ la 
somme du taux d®partemental 2020 et du taux 
communal 2020.  
En clair, sur la ligne de la taxe fonci¯re pour la com-
mune, le taux va m®caniquement augmenter mais 
les usagers ne payeront pas plus. 
 

 
Cette mesure gouvernementale est int®ressante pour 
le pouvoir dôachat des contribuables mais remet en 
cause lôautonomie financi¯re des communes. En 
effet, nous d®pendrons de compensation de lôEtat 
par ce m®canisme de fiscalit® mais nous ne pourrons 
plus d®terminer la recette de la taxe dôhabitation. 
Surtout que nous avons lôhabitude des compensa-
tions qui diminuent comme neige au soleil avec les 
ann®es. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

Budget 2021 vot® ¨ 
lôunanimit® 
 
Le Conseil municipal de Cendras 
sôest r®uni le lundi 12 avril et a 
vot® ¨ lôunanimit® le budget 2021 
de la commune. 
Ce budget est marqu® par une si-
tuation sanitaire tr¯s particu-
li¯re, qui nous a beaucoup mobili-
s®, surtout en termes dô®nergie et 
de temps.  
Le contexte ®conomique reste dif-
ficile pour la commune avec une 
nouvelle baisse de dotations cette 

ann®e pour la commune. Cependant, le conseil municipal a d®cid® de monter un budget sans hausse dôim-
p¹t locaux !  
Ce budget maitrise ses d®penses de fonctionnement et reste dynamique en mati¯re dôinvestissements 
et de projets. 
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Vu dôensemble 
Budget de fonctionnement 
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è S®curisation de lô®cole Joliot Curie 

(2¯me tranche) : Apr¯s avoir chang® toutes les 
cl¹tures et les portillons afin dô°tre en conformit® 

avec la r®glementation, une seconde tranche est pr®-
vue pour am®liorer la s®curit® des ®coliers. En effet, 
lôancien b©timent des ç instituteurs è sera isol® de 

lô®cole : une s®paration physique va °tre mise en 
place avec des panneaux rigides et un parking avec 
acc¯s par derri¯re lô®cole va °tre am®nag®. Les voi-

tures seront totalement interdites dans lôenceinte de 
lô®cole sauf pour les services dôurgences bien ®vi-
demment. Co¾t 19 473 ú TTC pour la seconde 

tranche ¨ r®aliser avec une subvention dôEtat de  
40% (DETR). 

 

è R®novation ®nerg®tique des b©timents 
communaux : dans le cadre du plan de relance de 
lôEtat et sa volont® dôaccentuer la transition ®nerg®-
tique, la Mairie a sollicit® des financements impor-
tants pour r®aliser une r®novation ®nerg®tique dôune 
partie des b©timents communaux ainsi que le chan-
gement de la chaudi¯re ¨ fuel par une ¨ copeaux ¨ 
bois (plus efficace, ®conomique et ®cologique). Un 
projet de 255 596 ú TTC (212 997 ú HT), avec une 
aide de lôEtat de 170 397 ú, le D®partement 16 289 ú 
et 20 000 ú Al¯s Agglom®ration. 
 
 
1¯re tranche en 2021 pour 78 188 TTC : le foyer des 
Jonquilles (portes et fen°tres), B©timent de lô®cole 
de Malataverne (grande porte et fen°tres des appar-
tements), Mairie (fen°tres salle des Mariages et bu-
reaux administratif), Ancien ®co-mus®e (fen°tres) et 
lôappartement de la poste (volets). 
 
 
2¯me tranche en 2022 pour 177 408 ú : changement 
du syst¯me de chauffage ¨ fuel qui alimente la salle 
polyvalente, le foyer des Jonquilles, le Bricôaubrac 

et la m®diath¯que. Cette chaudi¯re est en fin de vie, 
côest un v®ritable point noir dôun point de vue finan-
cier et ®cologique. Elle sera remplac®e par la cr®a-

tion dôune chaufferie ¨ bois. 

 

è Etude du PLU : R®vision en cours (voir texte 

de Mme Roudil, adjointe ¨ lôurbanisme - page 2) 
Co¾t 2¯me tranche 37 140 ú TTC. 

 

 

 

 

 

2021 Une ann®e forte en investissement 

 

Foyer des Jonquilles. 

Ecole Joliot Curie. 

Chaudi¯re ¨ fuel ¨ remplacer 
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è Enfouissement ligne ®lectrique Mala-
taverne : un projet important port® par le Syndicat 
Mixte dôElectrification du Gard pour un montant de 
179 881,42 ú TTC qui a permis dôam®liorer lôesth®-
tique et surtout de diminuer consid®rablement les 
coupures dô®lectricit®. La participation de la com-
mune sô®l¯ve ¨ 19 950 ú TTC (pour notamment en 
parall¯le enterrer de lô®clairage public). 
 
 
 

è Poteaux incendies : apr¯s la v®rification des 
bornes par les pompiers ¨ la demande de la Mairie, 
il appara´t que plusieurs dôentre elles sont d®fec-
tueuses. La Mairie a imm®diatement demand® le 
changement et lôa donc inscrit dans le budget 2021 
pour 10 000 ú.  
 
 
 

è Maison en partage : Le projet est toujours 
dôactualit® mais compliqu®. Enfin ­a bouge ! Les 

discussions avec 3F Occitanie avancent pour lôachat 
du terrain en contrebas de la Mairie. Dôun prix de 
d®part d®lirant ¨ 240 000 ú, les retours r®cents du 

bailleur sont un peu plus raisonnables en termes de 
propositions. Nous inscrivons 42 000 ú au budget. 
Les communes de St Paul la Coste, Lamelouze et 

Soustelles sont int®ress®es pour participer ¨ ce pro-
jet, avec des appartements r®servataires par com-
mune en fonction de lôinvestissement de chacun. 

 

 

 

è Acquisition Fonci¯re agricole et fores-

ti¯re : une n®gociation est en cours pour acheter 
une friche agricole de 6 700 m2 pour installer un 
agriculteur, 14 hectares de for°ts ainsi que plusieurs 
bandes de rivi¯re en bordure du chemin de la Vig¯re 
pour avancer sur un projet s®curis® de cheminement 

doux, co¾t total 30 000 ú. 

2021 Une ann®e forte en investissement (Suite)  

 

Maison en partage.  

 

Chemin de la Vig¯re. 

Poteaux incendie. 
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è Acquisition dôordinateurs pour lô®cole 
Joliot Curie : dans le cadre du plan de relance de 
lôEtat, le num®rique est une th®matique importante. 
Sur demande du directeur, la municipalit® en lien 
avec lôagglom®ration a pr®vu lôachat dôordinateurs 
pour un montant de 6 833 ú TTC avec 3 985 ú de 
participation de lôEtat. 
 

è Calade entre le p¹le de sant® et lôAb-
baye : un tr¯s beau travail r®alis® en r®gie par les 
services techniques, co¾t des mat®riaux 1 800 ú 
TTC. 
 

è R®novation salle des mariages : la salle 
du conseil municipal qui fait office de salle des ma-
riages a besoin dôun petit coup de neuf. Travaux en 
r®gie pr®vue, co¾t des mat®riaux inscrit au budget 
3500ú. 
 

è Destruction du ç b©timent des 
boules è : tr¯s endommag® au Fonzaux et embel-
lissement de la zone. 
 

è S®curisation du hangar ¨ plaquette : 
Cl¹ture et mise en place dôun portail en r®gie. Co¾t 
des mat®riaux 2 366ú TTC. 
 

è Parc de jeux de Malataverne : change-
ment de la cl¹ture et mise en place dôune table ext®-
rieure de tennis de table r®nov®e en r®gie. Co¾t des 
mat®riaux 1 138 ú TTC. 
 

è Am®nagement de la place du march®/
parking : le fond du parking o½ se place notam-
ment le marchand de l®gumes est d®form® et forme 
r®guli¯rement des flaques dôeau d®sagr®ables pour 
les usagers et les professionnels. Une r®fection du 
goudron sera r®alis®e en enrob®, co¾t 6 123 ú TTC. 
 

è Centre socioculturel : reprise de lô®tanch®i-
t® par endroits 1 500 ú TTC. 
 

è Projets en r®flexion ou en cours dô®la-
boration sur 2021 : 
-Cr®ation dôun cimeti¯re. 
-R®novation de la rue des commerces. 
-Maison en partage. 
-Cheminement doux entre lôAbbaye et Malataverne. 
-Plan de gestion forestier. 

2021 Une ann®e forte en investissement (Suite)  

Salles des mariages. 

 
B©timent des boules au Fonzaux. 

Hangar ¨ plaquette. 

Place du march®. 


